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VOTE DES FRANÇAIS ÉTABLIS HORS DE FRANCE
 POUR L’ÉLECTION DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE

Projet de loi organique, adopté par le Sénat, modifi ant la 
loi organique no 76-97 du 31 janvier 1976 sur le vote des 
Français établis hors de France pour l’élection du Président 
de la République (nos 2334, 2434).

Article 1er

L’intitulé de la loi organique no 76-97 du 31 janvier 1976 
sur le vote des Français établis hors de France pour l’élec-
tion du Président de la République est ainsi rédigé : « Loi 
organique relative aux listes électorales consulaires et au 
vote des Français établis hors de France pour l’élection du 
Président de la République ».

Article 2

Les articles 1er à 9 de la même loi sont ainsi rédigés :
« Art. 1er. – Tout Français établi hors de France inscrit sur 

une liste électorale consulaire peut, sur sa demande, exercer 
son droit de vote à l’étranger pour l’élection du Président 
de la République conformément aux dispositions de la 
présente loi organique.

« Section 1
« Listes électorales consulaires

« Art. 2. – Nul ne peut voter à l’étranger s’il n’est inscrit 
sur une liste électorale consulaire.

« Les articles L. 1, L. 2, L. 5 à L. 7 du code électoral sont 
applicables pour l’établissement des listes électorales consu-
laires.

« Art. 3. – Nul ne peut être inscrit sur plusieurs listes 
électorales consulaires.

« Art. 4. – Est inscrit sur la liste électorale consulaire, sous 
réserve de satisfaire aux conditions prévues par la loi pour 
être électeur :

« 1o Tout Français établi dans la circonscription consulaire 
au titre de laquelle la liste électorale consulaire est dressée et 
qui en fait la demande ;

« 2o Tout Français inscrit au registre des Français établis 
hors de France de la circonscription consulaire, sauf opposi-
tion de sa part.

« Les dispositions du présent article sont également appli-
cables au Français qui satisfait à la condition d’âge prévue 
par la loi pour être électeur au plus tard à la date à laquelle 
la liste électorale consulaire est arrêtée. S’il est inscrit au 
registre des Français établis hors de France, il est informé 

qu’il a la faculté de s’opposer à cette inscription dans un 
délai fi xé par le décret prévu à l’article 19 de la présente loi 
organique.

« Art. 5. – Une liste électorale consulaire est tenue par 
chaque ambassade pourvue d’une circonscription consu-
laire et chaque poste consulaire. Les électeurs sont répartis 
en autant de sections de liste que de bureaux de vote créés 
en raison des circonstances locales ou du nombre des 
électeurs.

« Toutefois, en cas de nécessité, une ambassade ou un 
poste consulaire peut, par décret, être chargé de tenir les 
listes électorales consulaires dressées au titre de plusieurs 
circonscriptions consulaires.

« Art. 6. – Chaque liste électorale consulaire est préparée 
par une commission administrative siégeant à l’ambassade 
ou au poste consulaire, composée comme suit :

« 1o L’ambassadeur ou le chef de poste consulaire, selon le 
cas, ou leur représentant ;

« 2o Deux membres titulaires et deux membres suppléants 
désignés par l’Assemblée des Français de l’étranger après 
chaque renouvellement partiel ; leur mandat prend eff et 
au 1er janvier de l’année suivant ce renouvellement. Les 
deux membres suppléants remplacent, dans l’ordre de leur 
désignation, l’un ou l’autre des titulaires en cas d’empêche-
ment ou de décès. Le bureau de l’assemblée procède, s’il 
y a lieu, à ces désignations dans l’intervalle des sessions 
plénières. Le mandat de membre titulaire n’est pas 
immédiatement renouvelable. Le mandat de membre élu 
de l’Assemblée des Français de l’étranger est incompatible 
avec celui de membre d’une commission administrative.

« La commission administrative est présidée par l’ambas-
sadeur ou le chef de poste consulaire, selon le cas, ou leur 
représentant.

« Elle prépare, le cas échéant, la ou les listes électorales 
consulaires que l’ambassade ou le poste consulaire où elle 
siège est chargé de tenir en application du second alinéa de 
l’article 5.

« Art 7. – Les listes préparées dans les conditions prévues 
à l’article 6 sont arrêtées par une commission électorale de 
trois membres siégeant au ministère des aff aires étrangères.

« Cette commission est présidée par un membre ou ancien 
membre du Conseil d’État, désigné par son vice-président. 
Elle comprend également un magistrat ou ancien magistrat 
de l’ordre judiciaire, désigné par le premier président de la 
Cour de cassation et un magistrat ou ancien magistrat de la 
Cour des comptes, désigné par son premier président. Les 
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membres de la commission sont désignés pour une durée 
de cinq ans renouvelable. Des suppléants en nombre égal 
sont nommés dans les mêmes conditions.

« La liste électorale consulaire est déposée à l’ambassade 
ou au poste consulaire où siège la commission administra-
tive qui l’a préparée. Cette ambassade ou ce poste en assure 
la publication.

« Un double de la liste est conservé par la commission 
électorale.

« Art. 8. – La liste électorale consulaire comporte pour 
chaque électeur les indications prévues aux articles L. 18 
et L. 19 du code électoral et, le cas échéant, celle de son 
rattachement à un bureau de vote. Elle comporte en outre, 
pour ceux des électeurs qui sont inscrits en France sur une 
liste électorale, la mention de cette liste. Il est également 
fait mention sur la liste électorale consulaire du choix de ces 
électeurs d’exercer leur droit de vote en France pour l’élec-
tion du Président de la République.

« Pour ceux des électeurs inscrits sur une liste électorale 
consulaire qui sont également inscrits en France sur une 
liste électorale, il est fait mention sur cette dernière de leur 
choix d’exercer leur droit de vote à l’étranger pour l’élection 
du Président de la République.

« Art. 9. – Sous réserve des dispositions de la présente loi 
organique, les dispositions de l’article L. 16, du premier 
alinéa de l’article L. 17, des articles L. 20, L. 23, L. 25, 
L. 27 à L. 29, ainsi que des articles L. 31 à L. 42 du code 
électoral sont applicables à l’établissement des listes électo-
rales consulaires et au contrôle de leur régularité.

« L’article L. 30 du code électoral est également appli-
cable ; le 3o dudit article s’applique à tout Français qui 
atteint la condition d’âge après la date à laquelle la liste 
électorale consulaire a été arrêtée.

« Le ministre des aff aires étrangères peut déférer au 
tribunal administratif de Paris les opérations des commis-
sions administratives et de la commission électorale s’il 
estime qu’elles sont irrégulières.

« L’électeur qui a fait l’objet d’une radiation d’offi  ce ou 
dont l’inscription a été refusée en est averti et peut présenter 
ses observations. Il peut contester cette décision devant le 
tribunal d’instance du premier arrondissement de Paris.

« Tout citoyen peut réclamer devant le même tribunal 
l’inscription ou la radiation d’électeurs omis ou indûment 
inscrits.

« La décision du juge du tribunal d’instance est en dernier 
ressort. Elle peut être déférée à la Cour de cassation qui 
statue défi nitivement sur le pourvoi.

« Le juge du tribunal précité a compétence pour statuer 
sur les demandes d’inscription sur les listes électorales 
consulaires après la clôture des délais d’inscription.

« Les attributions conférées au préfet et au maire par les 
articles susmentionnés du code électoral sont exercées par 
le ministre des aff aires étrangères ainsi que par les ambas-
sadeurs et les chefs de poste consulaire dans les conditions 
fi xées par le décret prévu à l’article 19.

« Ce décret peut fi xer des délais de procédure spécifi ques 
pour faciliter le contrôle des listes électorales consulaires 
tant par les intéressés que par les autorités administratives 
et par les tribunaux. »

Article 3

Les articles 10 à 19 de la même loi sont ainsi modifi és :
1o L’article 10 est ainsi rédigé :
« Art. 10. – Sans préjudice des dispositions des traités 

relatifs à la Communauté et à l’Union européennes et des 
actes pris pour leur application ainsi que de la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales du 4 novembre 1950 et des proto-
coles qui lui sont annexés, toute propagande électorale à 
l’étranger est interdite, à l’exception :

« 1o De l’envoi ou de la remise aux électeurs des circu-
laires et bulletins de vote des candidats eff ectués par les 
ambassades et les postes consulaires ;

« 2o De l’affi  chage off ert aux candidats à l’intérieur des 
locaux des ambassades et des postes consulaires et des 
bureaux de vote ouverts dans d’autres locaux. » ;

2o À l’article 12 :
a) Les mots : « au vote dans les centres de vote » sont 

supprimés ;
b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :
« Chaque ambassade pourvue d’une circonscription 

consulaire et chaque poste consulaire organise les opéra-
tions de vote pour l’élection du Président de la République. 
Toutefois, en cas de nécessité, une ambassade ou un poste 
consulaire peut, par décret, être chargé d’organiser ces 
opérations pour le compte de plusieurs circonscriptions 
consulaires. » ;

3o L’article 13 est ainsi rédigé :
« Art. 13. – Les électeurs inscrits sur une liste électorale 

consulaire peuvent exercer, sur leur demande, leur droit de 
vote par procuration lorsqu’ils attestent sur l’honneur être 
dans l’impossibilité de se rendre au bureau de vote le jour 
du scrutin.

« Les dispositions des articles L. 72 à L. 77 du code 
électoral sont applicables dans les ambassades et les postes 
consulaires. » ;

4o À l’article 14, les mots : « article 5 ci-dessus » sont 
remplacés par les mots : « article 7 » ;

5o Le troisième alinéa de l’article 15 est ainsi rédigé :
« Les opérations électorales peuvent être contestées par 

tout électeur et tout candidat dans les conditions prévues 
par la loi no 62-1292 du 6 novembre 1962 relative à l’élec-
tion du Président de la République au suff rage universel. » ;

6o À l’article 16 :
a) Les trois premiers alinéas sont remplacés par deux 

alinéas ainsi rédigés :
« Les dispositions du chapitre VII du titre Ier du livre Ier 

du code électoral sont applicables.
« Les infractions défi nies à ce chapitre sont poursuivies et 

réprimées comme si elles avaient été commises sur le terri-
toire de la République. » ;

b) Au dernier alinéa, les mots : « l’ambassadeur, le consul 
ou l’agent diplomatique chargé des fonctions consulaires, 
dans la circonscription duquel est installé le centre de vote » 
sont remplacés par les mots : « l’ambassadeur ou le chef de 
poste consulaire, selon le cas, ou par leur représentant » ;
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7o À l’article 17 :
a) Au premier alinéa, les mots : « dans les centres de 

vote » sont remplacés par les mots : « dans les ambassades et 
les postes consulaires » ;

b) Au second alinéa, les mots : « aux procédures relatives 
au vote dans les centres de vote » sont supprimés ;

8o L’article 18 est ainsi rédigé :
« Art. 18. – Les dispositions du code électoral auxquelles 

renvoient les articles précédents sont applicables dans leur 
rédaction en vigueur à la date de publication de la loi 
organique no   du    » ;

9o L’article 19 est ainsi rédigé :
« Art. 19. – Un décret en Conseil d’État fi xe les modalités 

d’application de la présente loi organique. »

Article 4

À la date d’entrée en vigueur de la présente loi organique, 
sont inscrits de droit sur les listes électorales consulaires :

1o Les électeurs inscrits sur les listes de centre de vote 
établies en application de la loi organique no 76-97 du 
31 janvier 1976 sur le vote des Français établis hors de 
France pour l’élection du Président de la République. Ces 
électeurs sont réputés avoir demandé à participer à l’étranger 
à l’élection du Président de la République ;

2o Les électeurs inscrits sur les listes établies en applica-
tion de la loi no 82-471 du 7 juin 1982 relative à l’Assem-
blée des Français de l’étranger.

Article 5

Les dispositions du 2o de l’article 6 de la loi organique 
no 76-97 du 31 janvier 1976 précitée dans leur rédaction 
issue de la présente loi organique s’appliqueront après le 
prochain renouvellement partiel de l’Assemblée des Français 
de l’étranger.

Jusqu’à cette date, les commissions administra-
tives composées en application de l’article 2 bis de la 
loi no 82-471 du 7 juin 1982 relative à l’Assemblée des 
Français de l’étranger exercent les compétences des commis-
sions prévues à l’article 6 de la loi organique no 76-97 
du 31 janvier 1976 précitée dans sa rédaction issue de la 
présente loi organique.

Article 6

La présente loi organique entrera en vigueur le 1er jan-
vier 2006.

ASSEMBLÉE DES FRANÇAIS DE L’ÉTRANGER

Projet de loi, adopté par le Sénat, modifi ant la loi 
no 82-471 du 7 juin 1982 relative à l’Assemblée des Français 
de l’étranger (nos 2335, 2434).

Article 1er

L’article 2 de la loi no 82-471 du 7 juin 1982 relative à 
l’Assemblée des Français de l’étranger est ainsi rédigé :

« Art. 2. – Sont électeurs les Français établis hors de 
France inscrits sur les listes électorales consulaires établies en 
application de la loi organique no 76-97 du 31 janvier 1976 
relative aux listes électorales consulaires et au vote des 
Français établis hors de France pour l’élection du Président 
de la République. »

Article 2

Au premier alinéa de l’article 4 de la même loi, après 
les mots : « listes électorales », est inséré le mot : « consu-
laires ».

Article 3

Les articles 2 bis, 2 ter, 2 ter-1, 2 ter-2, 2 quater et 
2 quinquies de la même loi sont abrogés.

Article 3 bis

L’article 5 de la même loi est ainsi rédigé :
« Art. 5. – Sans préjudice des dispositions des traités 

relatifs à la Communauté et à l’Union européennes et des 
actes pris pour leur application ainsi que de la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales du 4 novembre 1950 et des proto-
coles qui lui sont annexés, toute propagande électorale à 
l’étranger est interdite, à l’exception :

« 1o De l’envoi ou de la remise aux électeurs des circu-
laires et bulletins de vote des candidats eff ectués par les 
ambassades et les postes consulaires ;

« 2o De l’affi  chage off ert aux candidats à l’intérieur des 
locaux des ambassades et des postes consulaires et des 
bureaux de vote ouverts dans d’autres locaux.

« Les interdictions des articles L. 49, L. 50 et L. 52-1 du 
code électoral, relatifs à certaines formes de propagande, 
sont applicables. »

Article 4

La présente loi entrera en vigueur le 1er janvier 2006.




